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peine d'amende arbitraire, à cause de la furie dans laquelle ces peuples toutes pe.m«-
se trouvent dans l'ivresse, et qu'il est pour constant qu'ils ne veulent " de traimr
boire que pour s'enivrer, et que nonobstant la recherche et la puni- 0o ions &m-
tion des contrevenants ce désordre s'est trouvé à tel point qu'étant vrantm au
,venu à la connaissance de Sa Majesté, par arrêt du conseil d état du suvages.
roi, donné le sept mars, mil six cent cinquante-sept, il aurait été fait R le J
défense de traiter des dites boissons aux sauvages sur peine de puni- et Dlib.
tion corporelle ; qu'au mépris des dites défenses et des censures de cons. sup.
l'église qui seraient intervenues, ce malheureux commerce avait Lettre A, FOL
toujours continué, et notamment depuis deux ans en-ça, que plusieurs
s'y sont licenciés à l'envie les uns des autres à cause de la relâche
arrivée en la punition (les délinquants, et que voyant de plus en plus
les desordres qui en provenaient, et que les sauvages enclins à l'ivro-
gnerie méprisant les loix du christianisme, s'adonnaient à toutes sortes
de vices et abandonnaient l'exercice de la chasse, par lequel seulement
cette colonie a subsisté jusqu'à ce jour, requérant d'y apporter le
remede convenable ; en outre pris l'avis des révereuds pères jésuites,
missionnaires des dits sauvages, pour ce mandés, tout considéré:

Il est fait itératives inhibitions et défenses à toutes personnes de
quelque qualité et condition qu'elles soient, de traiter ni donner direc-
tement ni indirectement aucunes boissons enivrantes aux sauvages
pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce soit, pas même
un coup, sur peine pour la première fois de trois cents livres d'amen-
de applicables, le tiers au dénonciateur, le tiers à l'Hòtel-Dieu et
l'autre tiers au Fisc, et en cas de récidive, du fouet ou du bannisse-
ment selon que le cas y écherra.

Et sera la présente lue, publiée et affichée ès lieux accoutumés à
Québec, les Trois-Rivières et Montréal, à ce que personne n'en pré-
tende cause d'ignorance.

Mandons, etc.

Signé: MÉZY, G.
FRANÇOIS, évesque de Pétrée.
ROUER DE VILLERAY.

-Arr t du Conseil Supérieur de Québec, cassant et annu!ant le Bail
fait par le szcur Davaugour, gouverneur, de la traite de Tadoussac
et des dioits de la recette du quart des pelleteries, à plusieurs particu-
liers, sans l'avis et consentement du dit conseil, du quatrième octobre,
mil six cent soixante-trois.

[Du deuxième jour d'octobre, 1663.]

UR ce qui a été remontré par plusieurs particuliers qu'au mois de Arit du con-
mars dernier, le Sr. Davaugour, ci-devant gouverneur et lieutenant- sel supérieur

général pour le roi en ce pays, de son autorité privée et contre tout cassant et auqui s'est toujours pratiqué en ce pays, avoit affermé la recette des nilant le bail
droits du quart des pelleteries qui se perçoivent sur les habitans pour fait par le Br.
le soutien des charges publiques, et ce, à dix-sept particuliers habi- Davangour,tanssansgouverneur,tans, sans au préalable y avoir observé aucune formalité ni proclama- & l trane detions, et sans que les preneurs aient aucune solidité pour le payement Tadoussac ei


